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Monsieur François-Noël BUFFET 
Sénateur du Rhône
Mairie d'Oullins
Place Roger Salengro
69923 OULLINS
Aussac-Vadalle, le 20 mai 2010

Objet : 

Réforme de la Taxe Professionnelle

PJ :

Délibération 2010.024
Monsieur le Sénateur,

J’ai l’honneur de vous adresser une copie de la délibération que le Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle a prise, relative à l’impact de la réforme de la taxe professionnelle.

Je vous remercie, dans le cadre de votre mission parlementaire pour l’application de la clause de revoyure, de bien vouloir prendre en compte les vœux exprimés par mon Conseil Municipal.

Je reste à votre entière disposition pour d’éventuelles informations.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Sénateur, l'expression de mes sentiments les plus dévoués.

Le Maire,

Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle   

Tél : 05 45 20 61 60 / Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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